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Comment créer mon entreprise 
au Luxembourg ?
Les fondamentaux

FR



Mission et fonctionnement

La House of Entrepreneurship de la Chambre 
de Commerce est le point de contact national dédié 
aux futurs entrepreneurs et dirigeants établis.

La House of Entrepreneurship guide toutes les personnes qui 
s’interrogent sur l’entrepreneuriat au Luxembourg. Les (futurs) 
entrepreneurs peuvent se rendre au point-info de la House 
of Entrepreneurship chaque jour de 8h30 à 17h30 sans RDV, 

dans l’optique de :

�concrétiser leur projet de création/reprise 

d’entreprise,

comprendre comment faire croître / maintenir / 
cesser leur activité au Luxembourg,

être mis en contact avec des structures- 
partenaires qui seront à même de les aider 
à atteindre leurs objectifs.

1

3
2

4

+/- 1 à 4 semaines *

+/- 24 heures *

+/- 2 à 4 semaines *

+/- 1 semaine *

Obtention de l’autorisation d’établissement 
finale après remise du dossier complet 
auprès du Ministère de l’Economie

Autorisation d’établissement 
Ministère de l’Economie

Enregistrement de la société auprès 

du Registre de Commerce – Luxembourg 

Business Registers (RCS-LBR) selon 

la nature de l’activité

Immatriculation
LBR

Obtention du courrier de confirmation  

d’affiliation à la sécurité sociale après  

inscription auprès du Centre Commun 

de la Sécurité Sociale (CCSS)

Affiliation 
CCSS

Déclaration initiale auprès de l’Administration 

de l’Enregistrement et des Domaines (AED) 

et obtention d’un numéro de TVA ou 

adoption du régime de franchise

Immatriculation
AED

Récapitulatif

La procédure d’obtention en autorisation d’établissement peut avoir un délai 
variable selon la forme juridique choisie et la nature de l’activité concernée.  
En effet, des procédures supplémentaires peuvent intervenir.

* Délais variables donnés à titre indicatif



Les prérequis pour s’établir au Luxembourg

Etablissement 
au Luxembourg

Gestion effective et 
permanente de l’entreprise 

par le détenteur de 
l’autorisation d’établissement

Conformité 
aux obligations 

fiscales et sociales

�Qualification 
professionnelle 
correspondant 
à l’activité visée

Honorabilité 
professionnelle

Focus sur l’honorabilité professionnelle

– �Extrait(s) de casier 
judiciaire du/des 
pays de résidence 
de date récente 
(sur les 5 dernières 
années)

– �Déclaration notariée 
de non-faillite pour 
les non-résidents 
ou résidents depuis 
moins de 5 ans

– �Formulaire « déclara-
tion sur l’honneur »

Focus sur l’établissement fixe et la gestion effective

– �Installation maté-
rielle appropriée à la 
nature et à la dimen-
sion de l’activité 
poursuivie

– �Présence régulière 
du détenteur de 
l’autorisation sur 
place pour assurer la 
direction et gestion 
journalière

– �Lien réel entre le 
détenteur de l’autori-
sation et l’entreprise

Entreprise individuelle ou société ?

� Réflexions préliminaires

Qu’en est-il de 
l’imposition selon 
la forme juridique choisie ?

Ai-je les compétences 
requises pour gérer 

une entreprise ?

Quelles seraient 
mes responsabilités 

et obligations légales 
de dirigeant ?

Quelle forme juridique 
choisir selon que je 
veuille exercer seul 
ou en association ??

Activation de l’autorisation d’établissement

 
�Luxembourg Business 
Registers

– �Immatriculation de toute 
activité visée par la loi  
du 19 décembre 2002

– �Enregistrement des  
bénéficiaires effectifs  
au RBE

 
Centre Commun 
de la Sécurité Sociale

– �Affiliation de l’indépendant 
ou du gérant/administrateur

– �Affiliation des employés

 
�Administration 
de l’Enregistrement 
et des Domaines

– �Déclaration initiale 
personne physique ou 
morale et obtention de 
numéro de TVA

– �Choix du régime standard 
ou de franchise

La sécurité sociale permet aux salariés et aux indépendants d’être assurés en cas de mala-
die, d’accident de travail et de maladie professionnelle, de maternité, de pension, d’invalidité 
et de dépendance.

Couverture sociale

A propos des contributions sociales

Part des charges sociales de 
l’ordre de 25% sur le salaire 
minimum luxembourgeois

Adaptation des contributions 
possible si les revenus 

diffèrent de l’assiette standard

Exemption possible 
si les revenus sont inférieurs 

à 1/3 du salaire social 
minimum

Entreprise individuelle = 
personne physique

– �Impôt sur le revenu (IR) : 
de 0% à 42%

– �Impôt commercial commu-
nal (ICC) : +/- entre 6% et 12% 
selon la commune

Entreprise individuelle ou société?

Société =  
personne morale

– �Impôt sur le revenu 
des collectivités : 
19,26 % sur le béné-
fice (contribution 
pour le fonds pour 
l’emploi incluse)

– �Impôt commercial 
communal (ICC) : 
+/- entre 6% et 12%

– �Impôt sur la fortune 
minimum : dépend 
de la structure et 
de la taille du bilan 
(varie entre 535€ 
et 32.100€)

Autorisation

d’établissement

Le choix de la

forme juridique

Affiliations

principales

Imposition

au Luxembourg

Loi du 2 septembre 2011

Activités à base 
commerciale 
ou industrielle

Exemples :  
commerçant, agent de voyages, restaura-
teur-cafetier, agent immobilier, transporteur

Professions 
libérales

Exemples :  
architecte, ingénieur-conseil,  
expert-comptable

Professions  
artisanales

Exemples :  
boulanger, coiffeur, mécanicien, traiteur

Entreprise 
individuelle

Société 
à responsabilité 
limitée

Société 
à responsabilité 
limitée simplifiée

Constitution N/A Acte notarié Acte sous seing 
privé

Personnalité 
juridique

Pas de person-
nalité juridique
distincte

Personnalité 
juridique
distincte

Personnalité 
juridique
distincte

Capital minimum N/A 12 000 € entre 1 € 
et 11 999 €

Obligation légale 
envers 
le RCSL

Déclaration 
annuelle si 
chiffre 
d’affaires  
> 100 milles €

Déposition 
et publication 
des comptes 
annuels

Déposition 
et publication 
des comptes 
annuels

Imposition IR
ICC (activité 
commerciale)

IRC
ICC
IF

IRC
ICC
IF

Thématiques couvertes par la House 
of Entrepreneurship et ses partenaires

– �Incubation d’idées et support 
lors de la phase précommerciale 

– �Développement & accélération 
d’entreprises

– �Accès au financement & aides étatiques

– �Networking et information

Liens utiles

– guichet.public.lu 
– www.cc.lu 
– www.ccss.lu 
– www.aed.lu 
– impotdirects.public.lu
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House of Entrepreneurship
14, rue Erasme
L-1468 Luxembourg-Kirchberg
T. (+352) 42 39 39 330
info@houseofentrepreneurship.lu
houseofentrepreneurship.lu

Suivez-nous sur

  luhouseofentrepreneurship

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 
Permanences des partenaires sur site le mardi

Une initiative de :

En partenariat avec : 1535°, ADEM, Administration de l’Environnement, Chambre des Métiers, Digital Lëtzebuerg,  
guichet.lu, ITM, IPIL, LBAN, LBR, Luxinnovation, MC, nyuko, Paul Wurth InCub, SNCI, Technoport, Ministère des Affaires  
étrangères et européennes, Ministère de la Santé, Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative,  
CFUE, Betriber & Emwelt, LIST.
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